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PREMIÈRE RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale prend acte de la démission de Madame Dorothée JACQUIN de ses fonctions 
de cogérante à compter du 30 septembre 2025 et décide de ne pas procéder à son remplacement. 
 
En conséquence, l’assemblée générale décide de modifier l’article 11 des statuts dont la rédaction est 
désormais la suivante :  
 
ARTICLE 11 – GERANCE  
 
« Suite à l’Assemblée générale en date du 02/10/2025 la société sera désormais gérée par Monsieur 
Luc JACQUIN, pour une durée illimitée. » 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
Après avoir pris connaissance de l’acte sous signature privée en date à ST PIERRE D IRUBE du 
02/10/2025, portant cession par Madame Dorothée JACQUIN à Monsieur Luc JACQUIN de 49 parts 
sociales (quarante-neuf parts) lui appartenant dans la Société, l'Assemblée Générale décide de 
modifier l'article 8 des statuts dont la rédaction est désormais la suivante : 
 
ARTICLE 8- PARTS SOCIALES 
 
« Suite à l’acte de cession de parts sociales en date du 02/10/2025, les parts sociales sont attribuées 
et réparties comme suit :  
 
A Monsieur Luc JACQUIN, cent parts sociales en pleine propriété, ......................................  ci 100 parts  
Numérotées de 1 à 100 
 
Total égal au nombre de parts composant le capital social : 100 parts 
 
Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été 
souscrites, qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu'elles sont 
libérées en totalité. » 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide de transférer 
le siège social du 16 rue Pascal Lafitte, 40100, DAX au 4 impasse Canegre 64200 BIARRITZ, et ce à 
compter du 02/10/2025. 
 
En conséquence, l'Assemblée Générale décide de modifier les articles 4 et 8 des statuts dont la 
rédaction est désormais la suivante : 
 
ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
"Le siège social est fixé : 4 impasse Canegre 64200 BIARRITZ." 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 




